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NOS EVENEMENTS 
 

 

LE CONGRES ANNUEL 
 

Le Congrès annuel de l’ACE se tient en général au mois d’Octobre et réuni environ 300 

personnes dans différentes villes de province sur un thème général. 

En 2007 le  15
ème

 s’est tenu  à Deauville, en 2008 à Marseille en 2009 ce sera Toulouse et en 

2010 La Baule. 

 

LE SEMINAIRE FRANCO-ALLEMAND 
 

L’ACE a également une vocation internationale.  

Ainsi, depuis 12 ans, sous l’égide de la Section Internationale de l’ACE et de la Section 

Internationale du Deutscher Anwalt Verein les artisans des relations juridiques franco-

allemandes se donnent rendez-vous en toute confraternité autour de thèmes divers. 
 

Les séminaires se déroulent à tour de rôle en France et en Allemagne. En 2007 il s’est déroulé 

à Hambourg, en 2008 à Strasbourg et en 2009 à Francfort 

 

LE SEMINAIRE FRANCO/ESPAGNOL 
 

Le même type de séminaire a été organisé, avec succès, pour la première fois à Madrid le 1
er
 

décembre 2006, le second à Paris le 23 novembre 2007 et le troisième à Barcelone le 28 

novembre 2008. 

 

LE SEMINAIRE FRANCO/ALGERIEN 
 

Un premier rendez-vous, sur le même modèle, s’est déroulé en avril 2008 à Oran pour 

rencontrer et tisser des liens avec nos confrères algériens. A la suite une association sœur, 

l’AACE – Association Algérienne des Conseils d’Entreprises s’est créée. 

 
 

LE SEMINAIRE FRANCO/ITALIEN 
 

C’est en mars 2009 à Venise que se dérouleront les premières rencontres avec nos amis 

italiens.  

 

 

LE TROPHEE ACE DU MEILLEUR JEUNE AVOCAT CONSEIL 

D’ENTREPRISES – TROPHEE REGINALD KREMER 
 



 

Ce Trophée du Meilleur Jeune Avocat Conseil d’Entreprises, créé en 1999, est réservé aux 

avocats et avocats stagiaires âgés de 30 ans au plus. Ce concours de démonstration 

juridique orale est l’occasion pour les cabinets de démontrer leur dynamisme à travers celui 

de leurs jeunes collaborateurs. 

 

FORMATION  
 
L’ACE Nationale, sa Section Internationale et sa Section Jeunes Avocats (ACE-JA) 

organisent très régulièrement des Tables Rondes, Colloques, Forums et Ateliers qui 

contribuent à la formation continue de nos confrères, qu’ils soient ou non membres de l’ACE.  

 

En 2008 a été mis au point, sous l’égide de Bénédicte Bury, un catalogue de plus de 50 

formations de pratique professionnelle et de performance et technique juridiques. 

 
 

PARTICIPATIONS A DES MANIFESTATIONS EXTERIEURES 
 

L’ACE est régulièrement sollicitée pour participer à d’autres manifestations, notamment la 

JURIS-CUP à Marseille où nous engageons chaque année un bateau, aux Ateliers Juri 

Forum organisés par le Groupe Lamy, au Salon Lexposia , etc… 
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NOTRE ACTION 
 

L’ACE, FORCE DE REFLEXION ET DE PROPOSITION 
 
L'ACE s'affirme également comme une force de réflexion et de proposition, notamment par 

sa représentativité et sa contribution aux travaux du CNB et du Barreau de Paris. Elle est aussi 

régulièrement consultée par les Pouvoirs publics sur toutes les questions concernant l’avenir 

de la profession et sur les réformes en cours touchant au droit des affaires. 
 

Nous avons ainsi pu contribuer à l'élaboration de plusieurs textes intéressant notre profession. 

Dernièrement c’est sur les Rapports Coulon, Guinchard et Darrois que nous avons été 

auditionnés et avons apporté notre contribution.  
 

En matière de conquête du marché , l'ACE est le syndicat le plus dynamique en ce qui 

concerne le droit de l'entreprise, qu'il s'agisse du droit des contrats,  du droit des sociétés, 

du droit social, de la fiscalité ou du droit pénal des affaires. Il s'agit, en effet, d'un marché en 

pleine expansion qui ne doit pas être négligé par les avocats, ni abandonné à des professions 

voisines ou concurrentes.   

 
 

L’ACTION AUPRES DE NOS JEUNES CONFRERES 
 

L’ACE-JA, section spécialement créée par Bénédicte Bury pour rassembler nos jeunes 

confrères de moins de 40 ans, poursuit et développe, au fil des années, son action auprès des 

jeunes nouvellement installés. Cette action revêt différentes modalités : 
 

- Répondre à leur besoin de formation en matière de gestion et d’organisation de 

leur cabinet ; 

- Les sensibiliser à l’intérêt de nouvelles disciplines du droit de l’entreprise : droit de 

l’environnement, droit des nouvelles technologies, audit patrimonial, etc … ; 



 

- Organiser des réunions thématiques ciblées et de courte durée en invitant une 

personnalité particulièrement compétente ; 

- Pérenniser nos réunions avec les chefs d’entreprises sur un thème d’actualité 

susceptible d’intéresser le maximum de responsables d’entreprises ; 

- Organiser régulièrement des réunions avec les experts-comptables et les 

commissaires aux comptes ; 

- Offrir au plus grand nombre possible de Confrères de notre Barreau la possibilité 

financière de participer à nos travaux  

 

 

LES COMMISSIONS 
 

Outre la Section Internationale et la Section des Jeunes ACE-JA, des commissions de 

travail ont été créées, traitant des problèmes spécifiques aux membres ayant la même 

spécialisation : 

Commissions Droit Comptable  –  Droit de l’Homme, Libertés et Droit Pénal  -  Droit 

Patrimonial  -  Droit Public  -  Droit des Sociétés  -  Droit Social  -  Entreprises en 

difficulté  -  Structure d’exercice, organisation et qualité  -  Droit Fiscal  -  Formation  -  

Procédure – Droit du Sport – Droit immobilier. 

 

L’UNIVERSITE – LE DESS DROIT ET FISCALITE DE PARIS I  
 

L’ACE est également très proche du monde universitaire. Plusieurs de ses membres sont 

chargés de travaux dirigés dans différentes facultés de droit. 
 

En effet, l’ACE a attaché son nom à l’Université de Paris, puisque depuis mai 2002, 

l’organisation de l’enseignement pratique du DESS, Droit et Fiscalité de Paris 1 Panthéon 

Sorbonne, a été prise en charge par l’ACE – Paris.  

L’ACE-JA apporte également son concours à l’organisation du Colloque annuel de 

l’Association du DESS.  

 

L’ECOLE DE FORMATION DU BARREAU – EFB 
 

Plusieurs Confrères appartenant à l’ACE participent aux enseignements prodigués au sein de 

l’EFB, aussi bien dans le cadre du pré-stage que dans celui du stage, répondant au souhait 

d’une plus grande implication des cabinets spécialisés en droit des affaires dans la formation.  

Par ailleurs, l’ACE-JA a signé avec l’Association des Elèves Avocats de l’EFB un contrat de 

partenariat. En effet, la profession d’avocat est amenée à connaître de profondes évolutions 

dans les années qui viennent. L’ACE met au service de cette association  sa compétence et 

son expertise 
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NOTRE COMMUNICATION 
 

 

LA REVUE DE L’AVOCAT CONSEIL D’ENTREPRISES 
 

La Revue de l’ACE, outre les pages consacrées à la « Vie de l’Association », développe dans 

chaque numéro un thème précis dans le but de promouvoir et défendre la Profession. Les 

chroniques habituelles traitent du droit des affaires, fiscal, social, des sociétés, des entreprises 

en difficulté et autres spécialisations exercées par les Avocats Conseils d’Entreprises. 

La Revue de l’ACE est publiée trimestriellement. Tirée à 15.000 exemplaires, elle est 

diffusée auprès de ses adhérents mais également et gracieusement aux institutionnels, et dans 

les barreaux, aux structures d’Avocats et aux membres du Conseil de l’Ordre.  



 

 

 

INTERF’ACE 
Chaque mois, afin de tenir nos adhérents informés de nos actions et de notre actualité, un 

INTERF’ACE leur est adressé par mail 

 

NOTRE SITE 
Toute l’actualité de l’ACE est sur notre site www.avocats-conseils.org 

 

****************** 


